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  Randonnées Roller pour tous 
 

>> REGLEMENT: 
 
 - La randonnée est ouverte à tous les pratiquants de roller, licenciés ou non, ayant un niveau 
minimum pour : freiner, rouler sur 10-15 kms et maîtriser sa trajectoire, 
 - Le casque est obligatoire, 
 - Le port obligatoire du gilet jaune de sécurité en conformité avec la demande de la 
 Préfecture, des services de police et de gendarmerie, 
 - Respect du code de la route (sauf carrefours sécurisés par les staffeurs), 
 - Ne pas emprunter les trottoirs, 
 - Ne pas dépasser le meneur en orange, 
 - Suivre les recommandations des staffeurs, de toute personne ayant une autorité publique, 
 - Les randonneurs restent groupés et sur une seule voie de circulation, (la file de droite sauf 
indication spéciale), 
 - Le fait de s'accrocher à un véhicule à moteur (catch) sera sanctionné. 
 
>> CONDITIONS SPECIFIQUES AUX MINEURS : 
Instructions valables pour toute la saison sportive (septembre 2014 à septembre 2015), 
cf l’annexe : autorisation parentale 
 * moins de 16 ans :  

le mineur doit être accompagné d’un de ses parents, dans le cas contraire, désignation d’un 
adulte référent participant à la randonnée et signature de l’autorisation parentale. 

 * à partir de 16 ans : seule l’autorisation parentale est obligatoire,  
 le mineur n’est pas obligé d’être accompagné. 
 
La participation aux randonnées implique l’acceptation de ces règles. En cas de non respect 
de celles-ci les organisateurs se réservent le droit de prendre toutes les mesures pour 
maintenir la sécurité de la randonnée. 
 
	  
>> IL EST FORTEMENT CONSEILLE : 
 - de porter des protections (coudes, genoux, poignets) ainsi que des lumières, 
 - relayer les consignes des staffeurs (indications de directions, d’arrêts...), 
 - faciliter le passage des staffeurs, 

- prévenir les encadrants en cas de difficultés matérielles, de technique (grande descente...), 
de santé... 

 - signaler tout obstacle, 
 - à chaque arrêt de la randonnée, il est conseillé aux moins aguerris de remonter en tête, 
 - ne pas faire de manœuvres brusques (freinage….), 
 - de la courtoisie entre patineurs et vis-à-vis des autres usagers de la chaussée, 
 - surveiller les informations disponibles sur le forum et sur le site internet du club. 
	  
	  
	  


